
FAIRE     VIVRE
les solidarités au 
quotidien





Comme la plupart des grandes 
villes françaises, Grenoble est 
marquée par des inégalités 
sociales fortes. 
Persuadée que la transition 
écologique ne peut se faire sans 
justice sociale, notre municipalité 
agit depuis 2014 pour faire vivre 
les solidarités au quotidien.
Ces valeurs, nous les portons 
également à l’international, que 
ce soit vers nos villes jumelles ou 
vers les zones connaissant des 
crises majeures.
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CRISE COVID ET CRISE ÉNERGÉTIQUE : 
RÉPONDRE AUX EFFETS DES CRISES
PAR PLUS DE SOLIDARITÉ



Depuis 2020, nous assistons à une accélération des crises et tensions 
internationales. Ces crises ont marqué le début de notre second 
mandat : nous y avons toujours répondu en joignant le besoin 
d’adaptation et la nécessité d’innovation à l’impératif de solidarité.

UNE GESTION SOLIDAIRE 
DE LA CRISE COVID 

La crise COVID a été un 
amplificateur à inégalités. Pour 
ne laisser personne sur le côté 
de la route, 70 000 repas ont été 
distribués par le CCAS durant 
les confinements de 2020. La 
Petite Pause, lieu de répit et 
de convivialité, a quant à elle 
été ouverte pour les personnes 
précaires, isolées ou sans-abris. 
Notre municipalité a par ailleurs 
mis en place un fond de soutien 
de 145 000 euros pour soutenir 
le monde associatif lui aussi 
fragilisé par la crise.

UNE REPONSE SOLIDAIRE 
A LA CRISE ENERGETIQUE 

L’année 2022-2023 a été 
marquée par une profonde 
crise énergétique. Face à 
l’augmentation des coûts, notre 
municipalité a répondu par plus 
de sobriété et aussi par plus 
de solidarité : le nombre de 
ménages accompagnés par le 
CCAS pour réduire la précarité 
énergétique a été doublé et les 
hausses des factures pour les 
associations logées par la Ville 
ont été amorties. 

En pleine pénurie,
40 000 masques 
ont été distribués 
aux associations de 
solidarité durant la 
crise Covid.

UNE GESTION CONCERTÉE 
DE LA CRISE COVID 

Grenoble s’est distinguée 
comme la seule ville en 
France à mettre en place une 
Convention Citoyenne dédiée 
à la gestion de la Covid-19, 
permettant aux habitant-es 
de participer et de proposer 
les mesures locales à adopter. 
Cette initiative a retenu, à 
l’échelle nationale, l’attention 
du Conseil scientifique, qui a 
sollicité la Ville pour reproduire 
la démarche ailleurs.



LUTTER CHAQUE JOUR CONTRE 
TOUTES LES DISCRIMINATIONS POUR 
UNE VILLE PLUS SOLIDAIRE



Carton plein pour 
les 4 conférences 
organisées en 2024 
pour lutter contre 
le racisme, les 
LGBTphobies et le 
sexisme dans le sport.

Pour entretenir le vivre-ensemble et faire vivre toutes les formes 
de solidarités, il est nécessaire de nourrir l’égalité et de lutter contre 
toutes les formes de discriminations. Ce combat engagé, nous le  
portons depuis 10 ans à la Ville de Grenoble.

UNE VILLE ENGAGÉE 
CONTRE LE VALIDISME

Grenoble est reconnue comme 
ville accessible. Elle a d’ailleurs 
remporté en 2023 l’Access 
City Award européen pour 
l’accessibilité de ses transports. 
Notre municipalité, mobilisée 
pour la déconjugalisation de 
l’Aide Adulte Handicapé (AAH), a 
également porté un grand plan 
d’accessibilité des bâtiments 
municipaux, un accueil dédié 
dans les écoles et la réalisation 
de zones de jeux inclusifs pour 
enfants afin d’apprendre le 
vivre-ensemble dès le plus jeune 
âge.

COMBATTRE LES 
STÉRÉOTYPES DE GENRE   
DÈS LA CRÈCHE

Dès le plus jeune âge, les enfants 
sont confrontés à des stéréo-
types de genre qui vont marquer 
leur évolution vers l’âge adulte. 
Pour lutter contre ces stéréo-
types, la municipalité a lancé en 
2019 la «malle en tout genre». 
Pensé par des professionnel-les 
de la petite enfance, cet outil 
ludique est un premier pas pour 
favoriser l’égalité filles-garçons 
dès le plus jeune âge. 

26
C’est le nombre de critères 

de discrimination définis 
par la loi : origine, religion, 

handicap, identité de genre, 
orientations sexuelles, 

âge... Chacune d’elle est 
intégrée dans le plan 

municipal de lutte contre les 
discriminations voté en mars 

2025.



FAIRE VIVRE LES VALEURS 
GRENOBOISES DE SOLIDARITÉ 
À L’INTERNATIONAL



Grenoble est une ville internationale : par sa population, mais aussi 
parce qu’elle compte 19 villes partenaires dans le monde. Participant 
à près de 250 projets internationaux par an, elle porte la voix de la 
solidarité sur tous les continents.

DES ACTIONS SOLIDAIRES 
AUX 4 COINS DE LA PLANÈTE

Dans le cadre de la coopération 
décentralisée, Grenoble agit 
à travers le monde en portant 
des projets liés à la santé, 
à l’éducation, au sport, aux 
cultures… Elle participe ainsi 
à un programme de soutien 
aux services publics de santé à 
Sevan en Arménie, ou encore 
à l’amélioration des conditions 
d’accueil des enfants et adultes 
souffrant de troubles mentaux 
liés à l’occupation à Bethléem 
en Palestine.

UN FOND D’AIDE POUR 
RÉPONDRE AUX URGENCES 
HUMANITAIRES

Créé en 2014, le fonds d’aide 
d’urgence permet à la Ville de 
mobiliser des fonds financiers 
à destination des populations 
de l’étranger victimes de 
catastrophes naturelles ou de 
conflits. En 10 ans, ce fonds a été 
utilisé à de multiples reprises : 
pour le Maroc, le Liban, le Népal, 
Haïti ou, plus récemment, pour 
venir en aide aux populations 
victimes des guerre en Ukraine 
et à Gaza. 

En juin 2024, les élu-es 
Grenoble en Commun 
demandent au Président 
de la République la 
reconnaissance d’un Etat 
palestinien par la France.

UN NOUVREAU CADRE 
PLUS CLAIR POUR 
LA COOPÉRATION 
DÉCENTRALISÉE

En 2023, notre municipalité 
a voulu clarifier le cadre de 
ses actions de coopérations 
décentralisées. A travers une 
délibération cadre, nous avons 
fixé 3 principes non négociables 
dans les relations de Grenoble 
avec ses villes partenaires.

Amplification des transitions 
environnementales et sociales
Promotion des droits 
humains avec des actions 
fortes sur la paix
Défense de l’hospitalité 
inconditionnelle



PROPOSER DES LIEUX REFUGE, 
D’ACCUEIL,  D’ÉCOUTE OU DE 
RÉPIT POUR TOUTES ET TOUS



Grenoble se tient à la disposition de toutes les personnes nécessitant 
un appui, une aide, des informations ou une oreille attentive. Car la 
solidarité passe aussi par des espaces sûrs où se réunir, se rencontrer, 
s’entraider et trouver un soutien.

UN NOUVEAU CENTRE 
LGBTI INAUGURÉ EN 2019

Cet espace mis à disposition 
par la Ville rassemble les 
associations LGBTI de Grenoble 
qui partagent des objectifs 
communs et veulent œuvrer 
collectivement pour l’égalité des 
droits. Point d’accueil commun, 
d’écoute et de conseils sur les 
questions de sexualités et de 
genres, le Centre permet de 
concentrer les ressources dans 
un espace unique.

UN LOCAL MIS À DISPOSITION 
DES LIVREURS ET LIVREUSES 
À VÉLO

Depuis 2024, Grenoble met 
à disposition des livreurs et 
livreuses à vélo un local pour 
améliorer leurs conditions de 
travail. Ce lieu de répit entre 
deux courses ou par mauvais 
temps leur permettra de se 
reposer, charger leurs portables, 
accéder à des toilettes ou même 
simplement de se rencontrer.

Depuis 2017, Grenoble 
et les associations sont 
toujours mobilisées 
dans la lutte contre 
le VIH/Sida et la 
sérophobie. 

UN LIEU DE RÉPIT POUR 
LES PLUS PETIT-ES ET 
LEURS PARENTS

Face à la grande précarité, 
les plus petit-es sont les plus 
vulnérables. En 2024, pour 
lutter contre leur isolement, 
Grenoble a ouvert l’Étincelle, 
un lieu gratuit, accessible et 
accueillant, où les enfants de 
moins de 4 ans (et moins de 6 
ans porteurs de handicap) et 
leurs parents peuvent venir 
échanger, jouer, ou juste faire 
une pause. Accueilli-es par des 
professionnel-les de la petite 
enfance, c’est aussi un lieu où 
les familles se rencontrent.



LA TARIFICATION SOLIDAIRE
POUR UN ACCÈS ÉQUITABLE
AUX SERVICES PUBLICS



QUID DES TRANSPORTS EN 
COMMUN ? 

Depuis 2014, les élu-es de la 
majorité municipale grenobloise 
portent, à la Métropole, le 
développement des gratuités 
pour les transports en commun. 
Lorsqu’elle a été refusée par nos 
partenaires en 2014, nous avons 
toutefois pu mettre en place 
au SMTC (devenu SMMAG) une 
nouvelle grille de tarification 
solidaire. 

Le nouveau refus de la gratuité 
des transports en 2020 s’est 
assortie de reculs notamment 
sur la tarification des 18-24 ans, 
dont l’abonnement est passé de 
20€50 à 46€50 en 2023. 

Depuis 2014, notre municipalité a développé la tarification solidaire 
dans les services municipaux. Encore renforcée à partir de 2020, cette 
tarification peut aller jusqu’à la gratuité pour certaines tranches de 
revenus, ou pour toutes et tous. 

LA CANTINE DÈS 0,75€

À Grenoble, les cantines 
permettent à tous les enfants 
d’accéder à des repas équilibrés, 
valorisant le bio et/ou local, à 
partir de 0,75€. 33% des enfants 
ont par ailleurs accès à un repas 
à 1€ ou moins.

LE CONSERVATOIRE DÈS 0€

Pour des pratiques artistiques 
diverses sans frein financier, 
le Conservatoire accueille des 
jeunes à partir de 0€ pour les QF 
inférieurs à 400. Par ailleurs, 35 
bourses annuelles permettent la 
prêt de l’instrument ou encore la 
prise en charge des fournitures.

LE DÉVELOPPEMENT DES 
GRATUITÉS

Si la tarification solidaire a été 
mise en place dans plusieurs 
services publics (périscolaire, 
piscines, théâtre...), nous 
sommes également allés plus 
loin en dévéloppant les offres 
de gratuité. Ainsi, à Grenoble, 
les musées, les abonnements 
bibliothèques, les fournitures 
scolaires ou encore le festival du 
Cabaret Frappé sont accessibles 
pour 0€ !

UNE GRATUITÉ DES 
TRANSPORTS PRISE EN 
CHARGE PAR LA VILLE 
POUR LES PLUS PRÉCAIRES

Dans le cadre de la mise en 
oeuvre de son bouclier social et 
climatique et face à l’inaction de 
la Métropole, Grenoble a donc 
décidé d’agir seule : à compter 
de la rentrée 2024, la Ville a 
pris en charge les abonnements 
transports pour les plus 
précaires. 



ET AUSSI...
DES AIDES FINANCIÈRES RENFORCÉES POUR LES 
PLUS PRÉCAIRES

Pour accompagner celles et ceux qui sont le plus en 
difficulté, Grenoble agit. Ainsi, en 2022, 633 000€ 
d’aides sociales facultatives ont été accordées aux 
Grenoblois-es, et 220 000€ d’aides aux vacances. Le 
CCAS accompagne quant à lui plus de 400 personnes/
an dans la gestion de leurs finances.

UNE COLLECTE ANNUELLE DE PROTECTIONS 
MENSTRUELLES

Pour lutter contre la précarité menstruelle, Grenoble 
et ses partenaires collectent chaque année près de  
50 000 protections redistribuées à une quarantaine 
de collectifs et d’associations partenaires. En 
attendant la gratuité au niveau national, comme le 
fait déjà l’Ecosse.

DÉPASSER LES COMPÉTENCES MUNICIPALES 
POUR LE DROIT À L’HÉBERGEMENT D’URGENCE 

Face aux carences de l’État dont c’est la compétence, 
nous avons créé depuis 2014 340 places 
d’hébergement d’urgences. 240 sont portées par la 
Ville seule ; 100 nouvelles places ont été créées en 
2025.

LES CRÈCHES À VOCATION D’INSERTION 
PROFESSIONNELLE

À Grenoble, les crèches AVIP permettent aux parents 
demandeurs d’emploi de faire garder leurs jeunes 
enfants pour faciliter leurs démarches vers l’emploi ou 
la formation. Le dispositif inclut un accompagnement 
vers l’emploi en partenariat avec les acteurs de 
l’insertion professionnelle.



En juin 2024, Nicolas Beron Perez et les élu-es Grenoble en 
Commun organisent un campement devant la Préfecture 
pour demander à l’Etat de respecter ses obligations en 
matière d’hébergement d’urgence.

Sous le soleil comme sous la pluie, les élu-es mobilisé-es auprès 
des Grenobloises et Grenoblois contre toutes les réformes 
gouvernementales iniques mettant à mal la solidarité 
nationale.

Depuis 2014, Grenoble place la solidarité au coeur de ses 
politiques publiques.
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Retrouvez toute l’actu des élu-es grenoble en commun sur

GRENOBLEENCOMMUN.FR
ET SUR NOS

RESEAUX SOCIAUX
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Pour suivre l’actualité politique, militante et institutionnelle du groupe 
Grenoble en Commun.

Rendez-vous sur grenobleencommun.fr : 


